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Code civil

Section IV — De la tutelle déférée par le conseil de famille

Extrait

Article 416

Version du 26 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Le conseil de famille sera présidé par le juge de paix, qui y aura voix délibérative, et prépondérante en cas de partage.

Version du 22 décembre 1958

Texte source :  Ordonnance n° 58-1273 du 22 décembre 1958 relative à l'organisation judiciaire.  

Le conseil de famille sera présidé par le juge du tribunal d’instance, qui y aura voix délibérative, et prépondérante en cas de partage.
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